
 

  

 
Namur, le 30 mars 2020 

  

 

 

 

Chers Parents, 
Chers Elèves, 
 
Ce vendredi 24 avril, le Conseil National de Sécurité a décidé d’adopter un plan de 
déconfinement impliquant notamment une reprise partielle des leçons dès le 18 mai. 
 
L’objectif poursuivi est de permettre aux élèves de reprendre contact avec l’école afin de recréer 
du lien avec les équipes éducatives et redémarrer quelques activités pédagogiques en 
présentiel. 
 
Dans ce cadre, des mesures seront prises afin de garantir les conditions de sécurité. Sachez dès 
maintenant qu’une marche arrière pourra être possible à tout instant en tenant compte de 
l’évolution de la situation sanitaire. 
 
La priorité, dans un premier temps, a été accordée aux élèves de 6e primaire et de 6e 
secondaire, à concurrence de maximum deux jours par semaine en petit groupe classe. 
Afin d’organiser au mieux cette reprise éventuelle, j’invite les élèves de rhéto qui ne seraient pas 
ne mesure de se présenter pour raison de santé ou autre, à le faire savoir rapidement par mail à 
l’adresse suivante : prefet@arnamur.be.  
 
Dans un second temps, une reprise pourrait être envisagée, dès le 25 mai, pour les élèves de 
1ère primaire et si possible de 2e primaire, à concurrence d’un jour maximum par semaine, et 
pour les élèves de 2e secondaire, à concurrence de deux jours maximum par semaine toujours 
en petit groupe classe. 
 
Ma tâche, dans les prochains jours, avec les membres de l’équipe de Direction, sera d’évaluer la 
situation. Ensemble, et secondés par mon Pouvoir Organisateur, Wallonie-Bruxelles-
Enseignement, nous étudierons les actions à prendre. 
 
Pour information, une garderie est toujours disponible sur inscription pour les élèves dont les 
parents ne peuvent trouver une autre solution de garde.  Afin de nous organiser, je vous invite à 
nous le signaler dans les plus brefs délais, et dans tous les cas, par mail à l'adresse 
proviseurlambert@arnamur.be  ou au numéro de Gsm suivant : 0470/554985. 
 
Je ne manquerai pas de revenir vers vous le plus rapidement possible afin de vous communiquer 
les dispositions organisationnelles qui seront d’application dès le 18 mai. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches, à bientôt ! 
 
 

 

Le Préfet des Études f.f.,  

J-M BELLE 

Concerne les élèves du secondaire 
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